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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ; 62 al. 1 let. a de la loi sur
la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; ATA/97/2011 du 15
février 2011 consid. 2, faisant suite à l’arrêt 8C_453/2009 du 7 avril 2010 consid. 2, publié
in : SJ 2010 I p. 536).
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E. 2
La chambre administrative applique le droit d'office. Elle ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, sans toutefois être liée par les motifs invoqués (art. 69 LPA) ni par
l'argumentation juridique développée dans la décision entreprise (P. MOOR/E. POLTIER,
Droit administratif, vol. II, Berne 2011, p. 300 ss.). Le recours peut être formé pour
violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). La chambre
administrative n’a toutefois pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision
attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA) et non réalisée en l’espèce.

E. 3
Le présent litige a trait à l’évaluation de fonctions. Celle-ci contient, par la force des choses,
une grande part d’appréciation (ATA/824/2012 du 11 novembre 2012, consid. 5b). Dans ce
domaine, le pouvoir d’examen du juge est donc limité. Il doit ainsi en principe uniquement
s’attacher à contrôler le respect des principes constitutionnels et à sanctionner, le cas
échéant, l’abus du pouvoir d’appréciation (ATF 129 I 161 consid. 3.2 et les arrêts cités ;
Arrêt 1C_245/2007 du 30 octobre 2007, consid. 2 ; ATA/824/2012 du 11 novembre 2012,
consid. 5b ; ATA/60/2011 du 1er février 2011, consid. 12 et les arrêts cités). Pour des
motifs d'égalité de traitement, le juge observe cette même retenue lorsqu'il revoit
l'évaluation d’un poste de nature juridique (ATF 131 I 467 consid. 3.1 p. 473 et les
références ; arrêt 2D_86/2007 du 21 février 2008 consid. 1.4 par analogie).

a. Il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité, tout en restant dans les limites du
pouvoir d'appréciation qui est le sien, se fonde sur des considérations qui manquent de
pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATA/562/2013
du 27 août 2013, consid. 3 et les arrêts cités).

b. Une décision est arbitraire lorsqu’elle viole gravement une norme ou un principe
juridique indiscuté ou lorsqu’elle heurte de manière choquante le sentiment de la justice et



de l’équité. A cet égard, il n’y a lieu de s’écarter de la solution retenue par l’autorité
précédente que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu’elle se trouve en
contradiction claire avec la situation de fait, si elle a été adoptée sans motif objectif ou en
violation d’un droit certain. L’arbitraire ne résulte pas du seul fait qu’une autre solution
pourrait entrer en considération ou même qu’elle serait préférable. Pour qu’une décision
soit annulée pour cause d’arbitraire, il ne suffit pas que la motivation formulée soit
insoutenable, il faut encore que la décision apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 138
I 232 consid. 6.2 ; ATA/757/2012 du 6 novembre 2012, consid. 8).

c. Une décision viole le droit à l'égalité de traitement lorsqu'elle établit des distinctions
juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à
réglementer ou lorsqu'elle omet de faire des distinctions
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semblable n’est pas traité de manière identique et lorsque ce qui est dissemblable ne l’est
pas de manière différente. Cela suppose que le traitement différent ou semblable injustifié
se rapporte à une situation de fait importante. La question de savoir si une distinction
juridique repose sur un motif raisonnable peut recevoir une réponse différente selon les
époques et suivant les conceptions, idéologies et situations du moment (ATA/664/2010 du
28 septembre 2010, consid. 7a et les arrêts cités).

d. Il appartient au recourant de démontrer, motivation précise à l’appui, que les conditions
restrictives précitées sont réunies, étant rappelé que des critiques de nature appellatoire sont
dans ce cadre inadmissibles (ATA/18/2012 du 10 janvier 2012, consid. 5).

E. 4
Le recourant conclut préalablement à ce que l’autorité intimée soit invitée à produire « le
cahier des charges et l’indication de la classe de traitement des postes de juristes à l’office
des poursuites et faillites, à la CIA, à la direction générale de la santé et à la police
cantonale ».

Le droit de faire administrer des preuves découlant du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst.)
n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction, lorsque les preuves administrées
lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude qu'elles
ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 136 I 229 consid. 5.3 p. 236).

En l’espèce, compte tenu du pouvoir de cognition limité de la chambre de céans, comme
des motifs conduisant au rejet du recours, il n’y a pas lieu de donner suite à cette
réquisition, qui n’est pas pertinente. La requête préalable du recourant doit donc être rejetée.

E. 5
A bon droit, le recourant ne remet pas en cause la méthode d’évaluation suivie par l’autorité
précédente. De fait, la classification querellée repose sur la méthode déjà approuvée par la
jurisprudence à plusieurs reprises (ATA/18/2012 précité consid. 5, et l’arrêt cité). Il
dénonce toutefois la mauvaise appréciation des critères des efforts intellectuels et de la
responsabilité de son poste, reprochant à l’autorité intimée d’avoir, ce faisant, abusé de son
pouvoir d’appréciation.

a. D’une manière générale, il y a lieu de relever que le recourant ne s’attaque pas aux motifs
soigneusement énumérés dans la décision attaquée, en soi pertinents et demeurant dans le



cadre de la méthode approuvée par la jurisprudence, mais se contente uniquement
d’opposer sa propre appréciation à celle de l’autorité intimée, cette dernière reposant quant
à elle sur une proposition formulée par une commission composée de spécialistes (art. 2 du
règlement instituant une commission de réexamen en matière d’évaluation des fonctions du
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E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 1'500.- sera mis à la
charge du recourant, qui succombe (art. 87 LPA). Il n’est pas alloué d’indemnité.

* * * * *
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